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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La mise en place de taux en sel, en sucre, et en gras pour les aliments transformés qui soient 
conformes aux recommandations de l’OMS est un objectif général vers lequel tendre, mais la 
diversité des produits au sein d’une même catégorie empêche techniquement la définition de taux 
qui soient généralisés et appliqués sans différenciation. Par exemple, au sein de la catégorie des 
plats préparés, on distingue une grande variété de recettes qui peuvent nécessiter plus ou moins de 
sel. Le dispositif proposé par cet article 2 risque également de heurter les codes d’usages 
professionnels et des dénominations qui ont été adoptées de façon à garantir les caractéristiques de 
certains produits et qui servent aujourd’hui de référence pour les professionnels et l’administration.

Pour améliorer la qualité des aliments, de nouvelles recommandations nutritionnelles seront 
envisagées à l’occasion de l’élaboration du nouveau Programme National pour l’Alimentation 
(PNA), prévue pour le printemps 2019. Cet amendement propose donc la suppression de cet article.


